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COMITE SYNDICAL DU 21/06/2023 

DELIBERATION N° 202306085  

Objet : Rapport définitif de la Chambre Régionale des Comptes 

Membres en exercice 71  Le vingt et un juin deux mille vingt-trois à 14 heures 

le Comité du Syndicat Départemental d’Energies de la 

Dordogne, s’est réuni à Périgueux Résidence 

Hôtelière, 38 avenue Georges Pompidou, salle Saint 

Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe 

DUCENE, Président du SDE24. 

 

Date de convocation : 14/06/2023 

Titulaires présents 32  

Suppléants présents** 

Suppléants votants 

Total votants 

10 

 9 

41 

 

Votants  41  

 

PRESENTS :  

Lionel ARMAGHANIAN, Laurent PELLERIN, Jean-Jacques DUMONTET, Alain PIERREFITE, Serge MAZE, 

Bernard FAGET, Jean-François LARAVOIRE, Daniel BRAULT**, Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER, Jean-Marie 

MAIRE, Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Jean-Marie THOMAS, Josiane BOYER, Gilles BITTARD, Thierry 

CHARLES**, Jean-Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, Raymond MARTY**, Josiane SOURDET, Eric 

LAFONTAINE**, Jean Michel CHABAUD**, Béatrice HAGEMAN, Joël GADAUD, Pascal COURNARIE, Alain 

BUFFIERE, Gilbert JEGOU**, Dominique CAILLOU, Éric VARIN, Pierre CHEVALIER, Jean François MARTINET, 

Alain VILATTE**, René VISENTINI, Gilbert RONDONNIER**, Agnès DAURIAC, Flore BOYER, Gilbert DE MIRAS, 

Philippe GEORGES, Dominique IBERTO**, Anne MARCHAND.  

**Membres suppléants : 10 (- 1 suppléant en plus des titulaires sur un même secteur est présent, il ne 

peut pas prendre part au vote, il s’agit d’Antonio RODRIGUEZ). 

 

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer 

conformément aux dispositions de l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales 

EXCUSES REPRESENTES : Maurice CHABROL, Alain CASTANG, Denis BROUILLAUD, Daniel CHAUME, Jean-

Louis CHAZELAS, Georges ELIZABETH, Florence GAUTHIER, Michel LAROUMAGNE, Clovis TALLET, Alain 

POINET, Jean René BERTIN,  

ABSENTS EXCUSES : Gérard MARTIN, Gérard MOURET, Jean-François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Marc 

MATTERA, Joël EYMET, Jean-François MATHIEU, Michel AUGEIX, François COURTEY, Brigitte CABIROL, Claire 

HENON, Marc MELOTTI, Francis JAGOURD, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Éric DUBOIS, Jean-Pierre 

FRAY, Jean Luc SANCHEZ, Claudine FAURE, Rodolphe DELCROS, Jean-Michel DREUIL, Sandrine 

HARTMANN**, Dominique DURAND, Marie Rose VEYSSIERE, Pierre JANAILLAC**. 

 

ADMINISTRATIFS : 

Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Nicolas AUBIN Directeur des Travaux, du Contrôle 

et de la Régie, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation, de l’Action Energétique et de la Transversalité, 

Laurence MICHAUD Directrice du Pôle Finances et Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la 

Direction. 

INVITES EXCUSES : M. Sébastien LAMONTAGNE, Préfet de la Dordogne et M. Jean-Noël COUSTY, Payeur 

Départemental. 

 

 

La Chambre Régionale des Compte a contrôlé le SDE 24 sur les exercices 2017 à 2022, dans le cadre de sa 

mission de contrôle, afin d’examiner la régularité et la qualité de la gestion de la collectivité. 



 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu le Code des Juridictions Financières (CJF), 

Vu le rapport d’observations définitives arrêté par la Chambre et transmis au SDE 24 le 5 juin 2023, 

Vu le courrier de réponse du SDE 24 adressé à la chambre et annexé au rapport de la Chambre, 

Considérant que conformément à l’article L. 243-6 du Code des Juridictions Financières, le rapport définitif 

doit être présenté lors de la plus proche réunion de l’assemblée délibérante et donner lieu à débat. 

 

VU le rapport présenté par Monsieur Philippe DUCENE, Président. 

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité : 

- PREND ACTE de la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des 

Comptes de Nouvelle Aquitaine sur les exercices 2017 et suivants. 

- PREND ACTE de la tenue des débats. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents.  

 

       Pour extrait conforme, 
Le Président du SDE24, 

       Philippe DUCENE 

 


